
PRÉFECTURE
CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL

DES SÉCURITÉS ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2019-91-01 du 01 avril 2019

fixant la liste des campings exposés à des risques 
naturels et  technologiques prévisibles 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement , notamment ses articles L125-2 ; R125-15 à 22, R563-4 et D563-8-1 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L443-2 et L443-3 ;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible « inondation pour la vallée de la Largue » approuvé
par l’arrêté préfectoral n° 983463 du 5 novembre 1998 ;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible  « inondation pour la vallée de la Thur » approuvé par
l’arrêté préfectoral n° 2003-211- 48 du 30 juillet 2003 ;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible  « inondation pour le bassin versant de la Lauch »
approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2006 -174 -5 du 23 juin 2006 ;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible «  inondation pour le bassin versant de l’Ill » approuvé
par l’arrêté préfectoral n° 2006 -361-1 du 27 décembre 2006;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible  « inondation pour le bassin versant de la Fecht »
approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2008-0749 du 14 mars 2008 et modifié par l’arrêté préfectoral n° 2008-
18312 du 1er juillet 2008 ;

Vu l’atlas des zones inondables (AZI) du Haut-Rhin ;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible  « mouvements de terrain et sur-risque sismique des
vallées de la Largue et du Traubach » approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2005-181-13 du 30 juin 2005 ;

Vu le plan de prévention du risque naturel prévisible « mouvements de terrain et sur-risque sismique de la
région de Ribeauvillé » approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2007 - 0361 du 5 février 2007 .

Vu  le  plan  particulier  d’intervention  de  l’entreprise  Pec-Rhin  (ancienne  dénomination  de  l’entreprise
Borealis-Pec-Rhin SAS) à Ottmarsheim approuvé par arrêté préfectoral n° 970627 du 15 février 1997 ;
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Vu le  plan  particulier  d’intervention  des  entreprises  Albemarle  PPC et  Millenium Inorganic  Chemicals
(anciennes  dénominations  des  entreprises  PPC et  Cristal)  à  Vieux-Thann et  Thann approuvé  par  arrêté
préfectoral n° 000424 du 14 février 2000 ;

Vu le  plan  particulier  d’intervention  de l’entreprise  Dupont  de Nemours  à  Cernay approuvé  par  arrêté
préfectoral n° 02-3688 du 23 décembre 2002 ;

Vu  le  plan  particulier  d’intervention  des  entreprises  Rhodia  Opérations  (ancienne  dénomination  de
l’entreprise Solvay) et Butachimie à Chalampé approuvé par arrêté préfectoral n° 2013114-0018 du 24 avril
2013 ;

Vu le plan particulier d’intervention du centre nucléaire de production d’électricité de Fessenheim approuvé
par l’arrêté préfectoral n° BDSC-2018-327-02 du 23 novembre 2018 ;

Vu le plan de secours spécialisé « accidents de transport sur les voies fluviales grand gabarit du Haut-Rhin »
approuvé par l’arrêté préfectoral n° 2005 -346 -2 du 12 décembre 2005 ;

Vu le plan de secours spécialisé « transports de matières dangereuses par routes » approuvé par l’arrêté
préfectoral n° 2005-346 -10 du 12 décembre 2005 ;

Vu l’étude de dangers du barrage de Kruth-Wildenstein à Kruth du 25 mai 2011 révisé en mars 2014 ;

Vu l’étude de dangers du barrage de l’Alfeld à Sewen du 29 octobre 2012 révisée (version E) le 4 mars 2014

Vu l’étude de dangers du barrage de la Lauch à Linthal du  24 septembre 2013 ;

Vu l’étude de dangers du barrage de Michelbach à Aspach-Michelbach du 27 janvier 2017 ;

Vu l’étude de l’association pour la relance agronomique en Alsace (ARAA) de 2007 sur le risque potentiel
de coulée d’eaux boueuses ;

Vu le dossier départemental des risques majeurs dans le Haut-Rhin ;

Vu les observations recueillies lors de la consultation des maires du Haut-Rhin réalisée en février et mai
2018 dans le cadre de la mise à jour de la liste des terrains de camping et de caravaning soumis à des risques
naturels et technologiques prévisibles approuvée par l’arrêté préfectoral n° 2011-186-3 du 5 juillet 2011;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires (service transport, risque et sécurité) du 29 janvier
2019 ;

Considérant  l’actualisation  en  cours  des  plans  particuliers  d’intervention  des  entreprises  Dupont  de
Nemours à Cernay et des entreprises Cristal et PPC à Thann et Vieux-Thann, ainsi que l’élaboration en
cours du plan particulier  d’intervention de l’entreprise Bima 83 à Cernay sur la base des périmètres de
risques établis à partir des dernières études de dangers de ces entreprises ;

Considérant que les terrains de camping et de stationnement de caravanes situés dans une zone exposée à un
risque  naturel  et  technologique  prévisible  délimitée  par  le  préfet,  sont  concernés  par  les  prescriptions
d’information, d’alerte et d’évacuation des occupants en cas de survenance d’un événement majeur ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;
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ARRÊTE 

Article 1  er   : 
Sont exposés à un risque naturel et technologique prévisible les 55 campings mentionnés dans le tableau
figurant en annexe à cet arrêté.

Article 2 :
Les exploitants des terrains de camping et de caravaning figurant dans le tableau annexé au présent arrêté,
appliquent  les  prescriptions  d’information,  d’alerte  et  d’évacuation  permettant  d’assurer  la  sécurité  des
occupants en cas de survenance d’un événement majeur.

Article 3 :
L’arrêté préfectoral n° 2011-186-3 du 5 juillet  2011 fixant la liste des 63 campings exposés à un risque
naturel et technologique prévisible est abrogé.

Article 4 : 
Le secrétaire  général  de  la préfecture  du Haut-Rhin,  les  sous-préfets  d’arrondissements,  le  directeur  de
cabinet du préfet du Haut-Rhin et les maires des communes listées dans le tableau en annexe, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est affiché dans les mairies concernées et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Colmar le 01 avril 2019
Le préfet,

Signé

Laurent TOUVET

Délais et voies de recours     :  

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit :
- par recours gracieux adressé à M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai  de deux mois à compter de la date de réception de votre  recours,  celui-ci doit  être
considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques précis,
devant le Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix  BP 51038  67070 STRASBOURG CEDEX).

Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal administratif
dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté ou bien dans un délai de deux mois à compter de la
date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours administratif,  ou au terme d’un
silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.
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Liste des terrains de camping et de caravaning autorisés dans le Haut-Rhin et
exposés à des risques naturels et technologiques prévisibles

liste actualisée en 2019

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01 avril 2019

TERRAINS RISQUES

ALTKIRCH
camping "les Acacias"

route de Hirtzbach
68130 ALTKIRCH

risque naturel :
- sismique (zone 4 : sismicité moyenne)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (route)

BANTZENHEIM
camping « Béhé »
25 rue de Bâle

68490 BANTZENHEIM

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim) 
- industriel (PPI Boréalis Pec Rhin - PPI Solvay/Butachimie)
- rupture de barrage (digue du Rhin)
- transport de matières dangereuses (route et voie navigable)

BENDORF
camping "Les Hêtres"

rue du Cimetière
68480 BENDORF

risque naturel :
- sismique (zone 4 : sismicité moyenne)

BERGHEIM
aire naturelle du Tempelhof

1 rue de Thannenkirch
68750 BERGHEIM

risque naturel :
- sismique ( zone 3 : sismicité modérée)

BIESHEIM
camping de l'Ile du Rhin 

Ile du Rhin
68600 BIESHEIM

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques     :
- rupture de barrage (digue du Rhin)
- transport de matières dangereuses (route et voie navigable)
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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BURNHAUPT-LE-HAUT
camping "les Castors"

4 route de Guewenheim
68520 BURNHAUPT-LE-HAUT

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (AZI vallée de la Doller, aléa débordement niveau fort)
risques technologiques :
- transport de matières dangereuses (route)
- rupture de barrage ( retenue de Michelbach)

CERNAY
camping "les Acacias"
16 rue René Guibert

68700 CERNAY

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de la Thur), rupture de digue (incluse dans le 
PPRI)
risques technologiques :
- transport de matières dangereuses (route)
- industriel (PPI Bima 83 - PPI Dupont de Nemours – PPI Cristal / 
PPC)
- rupture de barrage (lac de Kruth-Wildenstein)

COURTAVON
camping du Plan d'eau
68480 COURTAVON

risque naturel :
- sismique (zone 4 : sismicité moyenne)

EGUISHEIM
camping des "Trois châteaux"

10 rue du Bassin
68420 EGUISHEIM

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

FRELAND
camping "les Verts bois »

3 rue de la Fonderie
68240 FRELAND

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

GEISHOUSE
camping "au relais du Grand Ballon"

17 Grand rue
68690 GEISHOUSE

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- coulées d’eau boueuse

GEISWASSER
camping "à l'Orée du bois"

5 rue du Bouleau
68600 GEISWASSER

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- rupture de barrage (digue du Rhin)
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim
- transport de matières dangereuses (voie navigable)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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GUEWENHEIM
camping « la Doller »

rue du Commandant Charpy
68116 GUEWENHEIM

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (AZI vallée de la Doller, aléa débordement niveaux 
faible et fort)
risque technologique     :
- rupture de barrage (lac d’Alfeld)

GUNSBACH
camping « Beau rivage »

8 rue des Champs
68140 GUNSBACH

risques naturels :
- sismique ( zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de la Fecht, aléa débordement de crue, niveaux 
fort et faible)
risque technologique     :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

HEIMSBRUNN
camping "la Chaumière

62 rue de Galfingue
68990 HEIMSBRUNN

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- coulées d’eau boueuse

HORBOURG-WIHR
camping de l'Ill

1 rue du Camping
68180 HORBOURG-WIHR

risques naturels :
- sismique ( zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de l’Ill, aléa débordement de crue niveau fort et 
aléa remontée de nappe)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (route) 

HUNINGUE
camping "au petit port"
8 allée des Marronniers

68330 HUNINGUE

risque naturel :
- sismique (zone 4 : sismicité moyenne)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (voie fluviale)

ISSENHEIM
camping « le Florival »

route de Soultz
68500 ISSENHEIM

risque naturel :
- sismique ( zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- rupture de barrage ( lac de la Lauch)

KAYSERSBERG VIGNOBLE
camping municipal

rue des Acacias
68240 KAYSERSBERG

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (AZI bassin de la Weiss, aléa rupture de digue niveau 
faible)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (route)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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KRUTH
camping du Schlossberg

rue de Bourbach
68820 KRUTH

risque naturel     :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- rupture de barrage (lac de Kruth-Wildenstein)

LABAROCHE
camping "les deux Honack"

542 Giragoutte
68910 LABAROCHE

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

LAPOUTROIE
point accueil jeunes

« la Tanière »
lieu-dit  Ribeaugoutte
68640 LAPOUTROIE

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (route)

LIEPVRE
camping du 

"Haut-Koenigsbourg“
route de la Vancelle

68660 LIEPVRE

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (route)

LUCELLE
camping "les Bouleaux"

lieu-dit « Nouvelle Ferme »
68480 LUCELLE

risque naturel :
- sismique (zone 4 : sismicité moyenne)
risque technologique :
- transport de matières dangereuses (route)

LUTTENBACH-PRES-MUNSTER
camping « les Amis de la nature »

4 rue du Château
68140 LUTTENBACH-PRES-

MUNSTER

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de la Fecht, aléa débordement de crue niveau 
fort)
risque technologique :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

MASEVAUX-NIEDERBRUCK
camping municipal

3 rue du stade
68290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- rupture de barrage (lac d’Alfeld)
- transport de matières dangereuses (route)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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METZERAL
parc résidentiel de loisirs

« auberge et chalets de la Wormsa »
lieu-dit « Steinabruck »
68380 METZERAL

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

MITTLACH
camping du Langenwasen

lieu-dit « Langenwasen »
68380 MITTLACH

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

MOOSCH
camping de la mine d'Argent

rue de la mine d’Argent
68690 MOOSCH

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

MULHOUSE
camping de l'Ill

1 rue Pierre de Coubertin
68200 MULHOUSE

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de l’Ill, aléa débordement de crue niveau faible)
risques technologiques     :
- rupture de barrage (lac de Michelbach)
- transport de matières dangereuses (route)

MUNSTER
camping du «Parc de la Fecht »

route de Gunsbach
68140 MUNSTER

risques naturels :
- sismique (zone 3 :sismicité modérée)
- inondation (PPRI de la Fecht, en partie aléa débordement de crue 
niveau fort)
risque technologique     :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

NEUF-BRISACH
camping "Vauban"
entrée porte de Bâle

68600 NEUF-BRISACH

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- transport de matières dangereuses (route)
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim)

ODEREN
camping de la Waaga

aérotec- zone artisanale
68830 ODEREN

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique     :
- rupture de barrage (lac de Kruth-Wildenstein)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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ORBEY
camping "Lefébure"
lieu-dit “la Camme”

68370 ORBEY

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- coulées d’eau boueuse, risque faible

ORBEY 
camping "les Moraines"

236c route des lacs - Pairis
68370 ORBEY

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- coulées d’eau boueuse, risque faible

ORBEY
aire naturelle « Chèvremont »

68370 ORBEY

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- coulées d’eau boueuse, risque faible

OSENBACH
camping « la Vallée noble »

rue du stade
68570 OSENBACH

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

RANSPACH
camping "les Bouleaux"

8 rue des Bouleaux
68470 RANSPACH

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- rupture de barrage (lac de Kruth-Wildenstein)
- transport de matières dangereuses (route)

REGUISHEIM
camping de «l’Illfeld »

(situé dans une «réserve naturelle»
boisée)

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de l’Ill - aléa débordement niveau fort)
risque technologique :
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim)

RIBEAUVILLÉ
camping des «Trois châteaux »

route de Sainte-Marie-aux-Mines
68150 RIBEAUVILLÉ

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- mouvement de terrain (PPR mouvements de terrain et sur-risque  
sismique de Ribeauvillé - risque faible)
- coulées d’eau boueuse, risque faible et moyen

RIBEAUVILLÉ
camping « Pierre de Coubertin »

23 rue de Landau
68150 RIBEAUVILLÉ

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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RIQUEWIHR 
camping de Riquewihr

1 route des Vins
68340 RIQUEWIHR

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- coulées d’eau boueuse, risque moyen

ROMBACH-LE-FRANC
"les Bouleaux"

route de la Hingrie
68660 ROMBACH- LE-FRANC

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

ROUFFACH
camping municipal
4 rue de la Piscine

68250 ROUFFACH

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- transport de matières dangereuses (route)
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim)

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
camping “Clair vacances"

route de Herrlisheim
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI du bassin versant de la Lauch, aléa remontée de 
nappe)
risque technologique :
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim)

SAINTE-MARIE-AUX-MINES
camping "les reflets du Val d'argent"

20 rue d’Untergrombach
68160 SAINTE-MARIE-AUX-MINES

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

SAUSHEIM
camping "le Safary"

35 rue de la Forêt Noire
68390 SAUSHEIM

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risques technologiques :
- transport de matières dangereuses (route, voie navigable)
- nucléaire (PPI du CNPE de Fessenheim)

SEPPOIS-LE-BAS
camping "les Lupins"

1 rue de la Gare
68580 SEPPOIS-LE-BAS

risques naturels :
- sismique (zone 4 : sismicité moyenne)
- mouvement de terrain (PPRN mouvements de terrain de la vallée 
de la Largue et du Traubach, risque moyen)

SOULTZBACH-LES-BAINS
camping « les 4 saisons »
route de Wasserbourg

68230 SOULTZBACH-LES-BAINS

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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SOULTZEREN
camping « la Schildmatt »

Schildmatt
68140 SOULTZEREN

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

TURCKHEIM
camping "le Médiéval »

7 quai de la Gare
68230 TURCKHEIM

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de la Fecht, aléa rupture de digue niveau faible)
risque technologique     :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

WATTWILLER
camping “Huttopia”

route des Crêtes
68700 WATTWILLER

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- industriel (PPI Bima 83 - PPI Cristal / PPC)

WIHR-AU-VAL
camping "la route Verte"

13 rue de la Gare
68230 WIHR-AU-VAL

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
risque technologique :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

WIHR-AU-VAL
aire naturelle 

2 rue de la Gare
68230 WIHR-AU-VAL

risques naturels :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)
- inondation (PPRI de la Fecht, une petite partie en zone inondable 
aléa débordement niveau fort)
risque technologique     :
- rupture de barrage (barrages du bassin versant de la Fecht)

WUENHEIM
camping "la Sapinière"

route du Col Amic
68360 WUENHEIM

risque naturel :
- sismique (zone 3 : sismicité modérée)

Annexe à l’arrêté préfectoral n° BDSC-2019-91-01 du 01/04/2019
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